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Pour tous les élus de la Communauté de Communes Bresle Maritime, cette 
Déclaration Environnementale constitue un réel engagement afin de préserver un 
environnement de qualité pour les entreprises et les riverains du Parc Environnemental de 
Gros Jacques. 
 

Sa direction est convaincue que la prévention et l’anticipation sont des options à 
privilégier. Elle demande à tous les acteurs de nous donner leur assistance pour mener à 
bien la réalisation des objectifs environnementaux fixés en concertation par le Système de 
Management Environnemental. 

 
La Communauté de Communes Bresle Maritime s’engage à corriger les impacts sur 

l’eau, le sol, l’air et le paysage par les orientations environnementales qu’elle s’est fixées 
sur le Parc Environnemental d’Activités de Gros Jacques. 

 
La politique et les orientations de la Communauté de Communes évolueront au fur 

et à mesure de l’étendue du territoire et de l’augmentation des activités du site. Cela 
impose donc une réflexion sur le développement des constructions et des paysages du 
site pour assurer la cohérence du projet par rapport à l’identité du lieu. 

 
Les informations indiquées dans cette Déclaration Environnementale simplifiée 

2011 portent sur la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010. 
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POLITIQUE   ENVIRONNEMENTALE 

DU   PARC   ENVIRONNEMENTAL   D’ACTIVITES   DE   GR OS   JACQUES 
 

 
 
Le Parc Environnemental d’Activités de Gros Jacques a pour principale vocation l'accueil 

d'activités industrielles artisanales et tertiaires. Ce parc est conçu dans le souci de permettre un 
développement économique de l'intercommunalité, dans un cadre rural, respectueux de 
l'environnement sensible dans lequel il s'insère. 

 

 Cette politique environnementale constitue la base sur laquelle la Communauté de 
Communes Bresle Maritime s’est appuyée pour définir ses objectifs et cibles. 

 

Les objectifs retenus sont de : 
- Garantir la préservation de la ressource en eau et des sols, 
- Protéger les paysages et les espaces naturels sensibles, 

 

Ces objectifs résultent de la prise de conscience du besoin de protection de 
l'environnement particulier du site de Gros Jacques. La présence sur le site d’entreprises de divers 
domaines induit des impacts sur l'environnement qu'il est nécessaire d'anticiper. 

 

La Communauté de Communes Bresle Maritime s’engage donc à corriger les impacts sur 
l’eau, le sol, l’air et le paysage par les orientations environnementales qu’elle s’est fixée sur le Parc 
Environnemental d’Activités ainsi qu’à respecter la législation et la réglementation en vigueur. 

 

Cette politique évoluera au fur et à mesure de l’étendue du territoire et de l’augmentation 
des activités de ce parc. Cela impose donc une réflexion sur le développement des constructions 
et des paysages du site pour assurer la cohérence du projet par rapport à l’identité du lieu. C’est 
pourquoi, l’utilisation des énergies renouvelables et la démarche de Haute Qualité 
Environnementale (H.Q.E.) seront recommandées sur ce parc. 

 

Cette politique environnementale s’intègre dans une démarche d’amélioration continue et 
de prévention des pollutions auprès de son environnement, des entreprises et des habitants 
conformément à la norme ISO 14001 version 2004 et au règlement EMAS pris pour référentiels. 
 
 

Fait à Eu, le 28 juillet 2009 
 

M. Alain BRIERE 
Président de la Communauté de Communes, 

Président du Système de Management Environnemental 
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I. LES PRINCIPALES ACTIONS REALISEES EN 2010 
 

Les actions environnementales menées par la Communa uté de Communes 
Bresle Maritime sur le Parc Environnemental d’Activ ités de Gros Jacques se sont 
poursuivies durant l’année 2010. Voici ci-dessous l es principales actions réalisées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aménagement de la phase 4 tranche 1  
La phase 4 dont les travaux ont débuté en 
2010 est constituée de grandes parcelles 
d’au moins 2 hectares. Cette phase est 
destinée à accueillir des entreprises 
principalement dans le domaine industriel. 
Cela permet de compléter l’offre proposée 
par la CCBM pour l’implantation des 
entreprises. Comme sur les autres phases, 
l’aspect paysager a été pris en compte, en 
particulier pour la gestion des eaux 
pluviales intégrant les techniques 
d’hydraulique douce (noues plantées, 
dépressions humides). 

 
Vue aérienne des travaux de la phase 4 

Personnel chargé de l’entretien et du 
suivi du parc  
Après le recrutement d’un premier agent 
en 2009, l’équipe d’entretien du parc s’est 
étoffée en 2010 avec l’arrivée d’un nouvel 
agent. En 2010, 3 agents s’occupaient 
donc de l’entretien et du suivi du parc afin 
de le rendre toujours plus agréable et 
respectueux de l’environnement. 

Mise en place de candélabres à LEDs  
Après l’installation de candélabres à LEDs sur les phases 1 et 2, la phase 4 a été 
équipée du même type de matériel. Il s’agit toujours de candélabres alimentés de 
LEDs pourvus de lentilles brevetées permettant une diminution du nombre de 
candélabres et une maîtrise de la pollution lumineuse. 

 
Personnel chargé de l’entretien et du suivi du parc. 
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Mise en place d’une signalétique  
Au fur et à mesure de l’extension du parc, il 
devenait indispensable de mettre en place un 
signalétique. Au cours de l’année 2010, les 
rues ont donc reçu leur dénomination et des 
panneaux de rues ont été installés. Une 
inspiration environnementale a été choisie sur 
quelques rues comme par exemple la « rue 
des énergies nouvelles » en référence à la 
pépinière d’entreprises spécialisée dans les 
énergies renouvelables ou encore la « rue 
éolis » avec la vision d’un parc éolien. 
 

Intégration paysagère des locaux techniques  
Les locaux techniques de la phase 4 ont été 
réalisés en tenant compte de leur impact visuel. 
Ils se doivent de s’intégrer harmonieusement dans 
le site et dans le respect des constructions 
locales. Le local EDF reprend ce principe avec un 
habillage en clins et une toiture double pente en 
ardoises. 

Signature de la Charte de Qualité 
Environnementale du PEA  
Suite à la validation de la Charte de Qualité 
Environnementale du Parc par le conseil 
communautaire en décembre 2009, une 
étape importante de plus a été franchie en 
2010 avec la signature de cette charte par 
les entreprises implantées sur le parc. Cette 
charte étant évolutive, de nouvelles 
rencontres avec les entreprises se 
dérouleront afin de faire participer et adhérer 
l’ensemble des entreprises à la démarche 
environnementale du parc. 

 

 
Signalétique : mise en place des panneaux 
d’indication des noms de rues 

 
Travail sur l’aspect visuel des locaux 
techniques (transformateur) 

 
Signature de la Charte de Qualité Environnementale 
lors de la réunion du 29 septembre 2010 
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Programme 0 phyto  
En 2010, la CCBM a décidé de ne plus utiliser 
de produits phytosanitaires et a signé la 
Charte d’entretien des espaces publics pour la 
préservation de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques mise en place par la région 
Picardie et l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie. Cet objectif a été parfaitement 
atteint en 2010 et en fin de saison un nouveau 
matériel est arrivé. Il s’agit d’un désherbeur 
thermique à eau chaude basse pression. Pour 
nous aider dans cette démarche, un suivi par 
un organisme indépendant sera réalisé sur 
une durée de 3 ans pour étudier nos pratiques 
d’entretien des espaces verts. 

Mise en place du mobilier urbain  
Afin de rendre le parc plus agréable pour les usagers du parc (responsables 
d’entreprises, salariés, fournisseurs, clients riverains…), du mobilier urbain a été 
installé durant l’année 2010. Il s’agit de corbeilles, des panneaux d’affichage mais 
aussi l’installation de tables de pique-nique accessibles aux personnes en fauteuil 
roulant. Les conteneurs tri sélectif du point d’apport volontaire ont aussi été remplacés 
par des modèles s’intégrant mieux dans l’environnement du parc. 

 
Désherbage à l’aide du désherbeur thermique 
à eau chaude basse pression 

 
Installation des tables de pique-nique et 
du panneau d’affichage  

 
Mise en place d’un point d’apport volontaire pour 
collecter et recycler les déchets ménagers 
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II. LES PRINCIPALES ACTIONS DU PROGRAMME 2011 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aménagement de la phase 2 
tranche 1.2  
Après la finalisation de la phase 2 
tranche 1, en juin 2010, une nouvelle 
extension de cette phase 2 est prévue 
afin d’accueillir de nouvelles 
entreprises artisanales ou tertiaires. 
Cette phase reprendra les principes 
d’aménagement de la phase 2 tranche 
1 (dépressions humides, noues 
plantées, éclairage public à LEDs, 
merlons, sentes piétonnes, haies 
bocagères…). 

Poursuite de la mise en place de 
l’éclairage public avec des 
candélabres à LEDs alimentés par des 
énergies renouvelables (solaire)  
Sur la phase 4, afin de poursuivre la 
démarche environnementale déjà 
engagée sur l’éclairage public (LEDs), la 
CCBM a décidé de mettre en place des 
candélabres autonomes énergétiquement 
(candélabres solaires) sur une partie de 
la phase 4. Cinq points lumineux 
reprenant ce principe ont été installés 
début 2011. 

 
Travaux d’extension de la phase 2 

Phase 2 tranche 1.2 

 
Candélabre solaire autonome à LEDs. 
Le panneau solaire est intégré sur le mât 
(partie noire) pour être insensible au vent. 
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III. INDICATEURS DE BASE 
 

- Efficacité énergétique  
L’indicateur relatif à l’efficacité énergétique comprend uniquement la consommation 
électrique du parc pour l’éclairage public. 

24 762 kWh ont été consommés pour l’année 2010 par l’éclairage public 
dont 9,3 % étaient composés d’énergie renouvelable (source EDF). 

Cela correspond à 7 653 kWh de plus par rapport à 2009. Cette augmentation importante 
est essentiellement due à la mise en service de la phase 2. Pour le moment, il n’est pas 
encore possible d’effectuer des comparatifs d’années en années en raison des travaux 
réalisés et de la mise en service de nouveaux points lumineux. 
 

- Utilisation rationnelle des matières  
Pour cet indicateur de base, la CCBM est concernée exclusivement par l’utilisation des 
produits phytosanitaires. 

En 2010, la CCBM s’est engagée dans une programme 0  phyto et l’objectif a été 
atteint puisque aucun désherbant sélectif ou autres  produits n’ont été utilisés. 

Réalisation d’une nouvelle analyse environnementale  
Afin de faire une mise à jour complète du système de management environnemental, 
il a été décidé de réaliser en 2011 une nouvelle analyse environnementale. Cette 
nouvelle analyse permettra de déterminer de nouveaux impacts environnementaux et 
donc d’établir les nouvelles actions à mener pour les années à venir. 

Poursuite de la mise en place de la signalétique du  parc  
Après la mise en place des panneaux de rue en 2010, la CCBM poursuivra la mise en 
place de la signalétique du parc en 2011. Cela se traduira par l’installation de 
panneaux directionnels afin d’optimiser le déplacement des utilisateurs du parc. 

Entretien des espaces verts du parc  
Afin de toujours améliorer l’entretien du parc, 2 projets se concrétiseront en 2011. Il 
s’agit d’abord de la réalisation des tontes en interne pour être plus réactif en fonction 
des conditions climatiques par rapport à un contrat avec un prestataire dont la 
fréquence des tontes est programmée sur une saison. Les tontes seront donc 
réalisées uniquement lorsqu’elles seront nécessaires. 
Au vu de l’extension du parc, il s’agira ensuite de mettre en place une prestation de 
balayage mécanisé de l’ensemble des rues du parc. Cette prestation permettra 
d’améliorer la propreté du site. 
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- Eau 
La consommation d’eau totale du parc s’élève à 2 17 2 m3 pour l’année 2010 . 

Cette consommation d’eau est en baisse de 1 339 m3 par rapport à l’année 2009. On 
retrouve ainsi une consommation d’eau équivalente à l’année 2008. 
Cette baisse s’explique essentiellement par une très forte baisse de consommation d’une 
entreprise. 
Cela correspond à une consommation totale du parc de 5,95 m3/jour. 
Par rapport au nombre de salariés (environ 300), la consommation moyenne journalière est 
de 20 litres. 
 

- Déchets  
La CCBM ne dispose pas d’indicateur de base pertinent pour la gestion des déchets. En 
effet, la CCBM possède la compétence gestion des déchets sur l’ensemble de son territoire 
et aucune particularité de collecte n’est appliquée sur le parc. La collecte est réalisée en 
même temps que les communes riveraines.  
Sur le point d’apport volontaire, 6,706 tonnes de verre ont été collectées ainsi que 3,403 
tonnes de papiers et 2 tonnes d’emballages recyclables. Cependant, ces chiffres sont à 
prendre avec précaution car le point d’apport volontaire mis en place sur le parc est aussi 
accessible à l’ensemble des riverains et voisins du parc. 
 
De même, pour la gestion des espaces verts, les déchets verts sont déposés à la 
déchetterie de la CCBM mais sans indication de tonnage, la déchetterie voisine n’étant pas 
équipée d’un pont bascule. Seul des volumes sont indiqués mais en fonction de la date du 
dépôt (le jour même ou le lendemain) et du taux de compactage, des estimations du 
tonnage sont impossibles à établir. 
 

- Biodiversité  
Le règlement de ZAC impose une surface minimum de 30 % d’espaces verts. En 2010, ce 
chiffre est largement respecté et plutôt proche de 40 %. 

Dans le cadre de la mise à jour de l’analyse enviro nnementale, 
une étude sur la biodiversité est envisagée pour l’ année 2011. 

 
- Emissions  

Pour l’entretien du parc, la CCBM dispose de deux véhicules utilisés par le personnel 
technique. En 2010, ces véhicules ont consommé environ 2 667 litres de carburant.  

En 2010, les émissions de CO2 peuvent être estimées  à 7 067 kg 
pour ces 2 véhicules. 

Ce chiffre est en forte augmentation par rapport à 2009, (+4 417 kg). Cela est en partie dû 
à l’acquisition d’un second véhicule. 
Cependant, la totalité des émissions de CO2 ne peut être imputée à la gestion du parc, les 
véhicules étant aussi utilisés pour d’autres missions au sein de la CCBM. 
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Certificateur  
 
Vérificateur  : Monsieur Bruno Jacquet 
Agrément n° FR-V-010 
Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement 
Durable et de la Mer 
 
Société : ECOPASS 
(accréditation COFRAC n°4-E010) 
 
 
Informations réglementaires 
 
Numéro d’enregistrement : F0000045 
 
Référentiel : 
Règlement EMAS (CE) n° 1221/2009 du 25 novembre 2009 
 
Domaine d’application : 
Gestion du Parc Environnemental d’Activités de Gros Jacques, 
pour l’aménagement, l’accueil et le suivi des entreprises,  
en phase d’aménagement. 
 
Date de validation de la déclaration : 24 JUIN 2011

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BP 85 – 12, avenue Jacques Anquetil 
76 260   EU 

 
Tél : 02 27 28 20 87 
Fax : 02 35 50 92 29 

E-mail  : ccbm@cc-breslemaritime.fr 

Parc Environnemental 
d’Activités 

de Gros Jacques 

Imprimé sur papier recyclé 

 

 


